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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, supprimer les mots : 

« , accompagnée éventuellement d’une souffrance psychologique liée à cette affection, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Comme évoqué lors des auditions de la commission spéciale, les souffrances psychologiques sont 
difficiles à évaluer.

Le présent amendement vise à éviter toute dérive. 


